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OBJET : Développement durable - Signature du protocole d'accord avec le SIGEIF et EDF 

pour l'efficacité énergétique et la valorisation des Certificats d'Economie 
d'Energie. 

 
 
Service instructeur : Direction des services techniques 

Service de l'urbanisme de l'habitat et du développement durable 
 
Rapporteur au Conseil : Madame FLAMANT 
 
Avis des commissions 
 
� Commission des finances, du 

développement économique et de 
l’administration communale. 

 

 
 
� Commission de l'urbanisme, des 

travaux, du logement et du 
développement durable 

 

 
 
� Commission de la famille, des 

affaires sociales, de la jeunesse, de la 
culture, des sports et des loisirs 

 
   

RAPPORT DE PRESENTATION 

 
« Mes chers collègues, 
 
Le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) repose sur une obligation de réalisation 
d’économies d’énergie imposée par l’État, par période triennale, aux fournisseurs d’énergie (électricité, 
gaz, chaleur, froid, fioul domestique et carburant) appelés les “obligés”. Afin de s’en acquitter, ces 
derniers peuvent, soit mener des actions avec leurs clients pour obtenir des certificats, soit acheter des 
CEE auprès d’autres acteurs, sous peine de verser une pénalité au Trésor public en fin de période, si leurs 
quotas ne sont pas atteints. 
 
Les collectivités territoriales éligibles au dispositif peuvent valoriser leurs opérations d’économies 
d’énergie sous certaines conditions. Cette valorisation financière n’est pas négligeable et doit être utilisée 
comme un bonus pour le surinvestissement dans la performance énergétique. 
 
Au 1er janvier 2011 a débuté la seconde période triennale du dispositif des CEE, entraînant une 
complexification et un durcissement des modalités d’obtention des CEE :  

- augmentation du seuil minimal de dépôt de CEE de 1 à 20 GWh cumac1, 
- réduction du délai de validité des opérations à 12 mois à compter de la date de fin de travaux, 
- examen du rôle moteur du demandeur de CEE dans la réalisation de l’opération, 
- contrôles a posteriori des dossiers par la DRIEE2, 
- application de pénalités financières en cas d’erreurs détectées sur un dossier lors d’une procédure 

de contrôle.  
                                                 
1  Les actions d’économies d’énergie sont comptabilisées en « kWh cumac » « cumac » étant la contraction de « cumulé 

et actualisé ». Le cumac représente ainsi l’unité de mesure de l’économie d’énergie primaire générée par 
l’installation d’un équipement. Cette économie d’énergie est cumulée et actualisée à 4% par an sur la durée de vie du 
produit. 

2  DRIEE : Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie 



 
Dans ce contexte, il devient de plus en plus complexe pour une collectivité de s’inscrire seule 
dans le dispositif des CEE. En effet, la seule contrainte du seuil minimal de 20 GWh cumac  
l’empêche généralement, dans la pratique, de déposer seule des dossiers de demande de CEE, et 
cela même si elle engage de nombreux travaux de maîtrise de l’énergie.  
 
Il n'y a donc plus d'automaticité entre les opérations d'économies d'énergie réalisées par la 
collectivité et la valorisation des CEE. Aussi, afin d’aider ses communes à valoriser leurs 
opérations d’économies d’énergie via les CEE, le Sigeif a-t-il décidé de proposer un 
accompagnement spécifique en ce sens. 
 
Ainsi, en novembre 2010, le Sigeif a publié un avis d’appels à projets de partenariat. A la suite de la 
publication de cet avis, six obligés se sont manifestés. Après négociations, quatre propositions de 
partenariat ont été remises, analysées par les services et examinées par le Bureau du Sigeif réuni en 
séance le 17 janvier 2011, aboutissant au choix de la proposition de partenariat d’EDF3. 
  
Un protocole tripartite Sigeif/EDF/collectivité, d’une durée de trois ans à compter du 8 février 
20114, a ensuite été élaboré, validé par le Comité d'administration du Sigeif puis signé par le 
président du Sigeif et le directeur Collectivités locales d'EDF.  
 
 
Les principaux points de ce protocole sont exposés ci-après.  
 
Via ce protocole, le Sigeif apporte à la collectivité : 

- une expertise neutre et indépendante, 
- sa connaissance du dispositif des CEE sur les aspects réglementaires et opérationnels 

(depuis 2007), 
- une information aux communes sur les CEE, 
- une aide pour intégrer dans les pièces de marchés publics les prescriptions techniques et 

administratives nécessaires à la collecte des CEE. 
 
EDF offre à la collectivité : 

- des moyens dédiés au projet via l'interlocuteur habituel de la collectivité, 
- une sensibilisation aux économies d’énergie, 
- une expertise pour identifier les gisements d’économies d’énergie et les solutions 

énergétiques performantes, 
- la prise en charge administrative du dépôt de dossier de CEE en DRIEE, 
- une valorisation des CEE attractive et connue en amont des opérations d’économies 

d’énergie. 
 

                                                 
3  Il est à noter que, même si ce processus de négociations est hors code des marchés publics, le Sigeif a tenu à 

conduire une analyse des propositions de partenariat portant à la fois sur la qualité des moyens déployés par 
l’obligé et le prix proposé pour les CEE. 

4  La date du 8 février 2011 permet, au bénéfice de la collectivité, de prendre date de l’antériorité du rôle actif et 
incitatif d’EDF qui, au sens de la loi, lui ouvre le droit de déposer des CEE correspondant aux opérations engagées à 
compter de cette date. Plus la signature intervient rapidement et plus le nombre potentiel d’opérations valorisables 
au profit de la collectivité augmente. 



La collectivité bénéficie :  
- d'un dispositif d'information et de formation afin d'optimiser la collecte des pièces 

constitutives des dossiers de CEE, 
- d’un dialogue et d’un accompagnement sur ses projets d’efficacité énergétique, 
- d'une valorisation des CEE attractive et connue d'avance, 
- de 90 % de la valorisation des CEE, le Sigeif percevant 10 % pour couvrir ses frais de 

conception, d'accompagnement et de gestion du dispositif. 
 
La valorisation financière des opérations d’économies d’énergie consentie par EDF via ce 
protocole est très intéressante et largement supérieure à ce que proposent les obligés, en 
bilatéral, face à une collectivité seule. 
 

 
 
Cette contribution financière est fonction du volume total des CEE générés par l’ensemble des 
opérations d’économies d’énergie réalisées par toutes les collectivités signataires du protocole 
(cf. graphique). 
 
À chaque date anniversaire du protocole, le prix de valorisation du CEE est arrêté et calculé en 
fonction du volume de CEE déposés à cette date. 
 
Les versements font l’objet d’un regroupement annuel unique pour la collectivité, qui doit 
ensuite s’acquitter auprès du Sigeif d'une cotisation égale à 10 % du montant hors taxes versé 
par EDF. 
 
Dès les premières opérations, la collectivité bénéficie d’un montant attractif, appelé chaque 
année à croître à la faveur des nouvelles opérations engagées par toutes les collectivités 
participantes : l'union fait le prix. 
 
A la fin du partenariat, une dernière contribution, calculée en fonction du volume final de kWh 
cumac atteint collectivement, est versée à la collectivité. De ce fait, chaque collectivité, 
bénéficie du même prix unitaire du kWh cumac, quelle que soit la date du dépôt des CEE. 
 
Il s’avère donc dans l’intérêt de la ville de Sèvres de signer ce protocole pour l’ensemble des raisons 
explicitées précédemment et résumées ci-dessous :  
 



EDF, acteur connu et reconnu du dispositif des CEE bénéficiant d’un réel savoir faire dans ce domaine, 
assure la charge administrative liée à la gestion des dossiers de demande de CEE et les risques de 
pénalités financières, sécurisant ainsi la valorisation des opérations de la collectivité. 
Adhérer à ce partenariat est donc une garantie pour la collectivité de valoriser ses opérations d’économies 
d’énergie dans les meilleures conditions. 
 
Un interlocuteur EDF, déjà identifié par la collectivité comme étant son correspondant EDF habituel, 
accompagne et conseille la commune sur l’identification des gisements de CEE. 
 
Le Sigeif, en collaboration avec EDF, organise des sessions de sensibilisation, d’information et de 
formation sur l’efficacité énergétique et le dispositif des CEE basées notamment sur des retours 
d’expériences et sur de l’information provenant des instances de concertation du dispositif de CEE au 
niveau national. 
 
La collectivité bénéficie d’un prix unitaire du kWh cumac très intéressant, du fait de la  négociation 
menée par le Sigeif et de la massification des CEE de l’ensemble des collectivités signataires du 
protocole. Chaque année, le prix unitaire est appelé à croître au fur et à mesure que d'autres collectivités 
adhèrent au dispositif et font des opérations d'économies d'énergie. 
 
Je vous prie, mes chers collègues, de bien vouloir en délibérer. » 
 
 


